Discours de l’Ambassadeur Patrick Renauld, Chef de la Délégation de la Commission Européenne au Liban
A l’occasion de la remise du Prix Samir Kassir

Hôtel Albergo – le 2 juin 2006

************

Monsieur le Ministre,

Messieurs les Députés
Mesdames, Messieurs

Si vous le voulez bien, commençons cette cérémonie par une minute de silence. 
Je vous remercie.
Depuis 10 ans, 2005 a été l'année la plus meurtrière pour la presse:

68 journalistes ou pigistes, sont tombés sous les balles ou morts sous la torture pour avoir écrit, parlé, osé exprimer leur opinion,
807 ont été interpellés,
1308 agressés ou menacés 
et 1006 médias ont été censurés.
Parmi eux, ceux qui nous sont les plus chers, Marwan Hamadé, Gebran Tuéni, Samir Kassir, Georges Haoui, May Chidiac.
Au nom des principes que l’Union Européenne et les pays de la Méditerranée se sont engagés à respecter, nous devons à tous ceux-là, morts, blessés, torturés ou censurés de poursuivre leur combat pour la liberté d’expression, la liberté d’opinion, la liberté de la presse.
Dans nos accords de partenariat, ces libertés n’ont jamais été négociables.
Ce ne sont pas des enluminures de préambules.
Ce sont des engagements fermes, incontournables, exprimant la conviction de chacune des parties. 
L’établissement d’un Etat de droit dans lequel sont respectées ces libertés, c’est tout le sens de la création de l’Union Européenne. C’est tout le sens de son partenariat.
Le prix que nous remettons pour la première fois aujourd’hui c’est d’abord un nom, une vie. Le nom, la vie de Samir Kassir que nous voulons ancrer dans la mémoire du Monde arabe et de l’Europe comme l’un des symboles du combat pour ces libertés.
Ce prix c’est aussi et ce sera désormais un des rappels que nous voulons incessants à tous les Gouvernements qui trouvent ou seraient tentés de trouver de bonnes raisons pour nous priver de ces libertés.

Enfin, ce prix n'est pas seulement une simple récompense, c’est un soutien à l'action des mots contre les armes et la barbarie. 
Je voudrais à présent saluer l'ensemble des candidats qui ont concouru, et en particulier les 3 candidats palestiniens pour qui l'acheminement des dossiers a été un véritable parcours du combattant. Plus de 30 candidatures ont été envoyées dans un délai de trois semaines. L'année prochaine ce sera plus facile car le concours sera ouvert à partir du 15 décembre 2006 pour une période de 4 mois.

Je souhaite également remercier les membres du jury pour leur rigueur. Leur évaluation n'a pas été simple car l'ensemble des articles était d'excellente qualité.

Cependant, pour cette première édition, les 9 membres votants n'ont pas souhaité attribuer de prix dans la catégorie "jeunes chercheurs" car la pertinence et la qualité du travail des candidats n'ont pas été jugées suffisamment satisfaisantes. Je suis certain que l’année prochaine, un plus grand nombre de jeunes chercheurs auront eu le temps de proposer des travaux de qualité.
Je vous remercie et avant d'ouvrir les enveloppes, je souhaite donner la parole à Mme Gisèle Khoury ...






